
 MODALITES DE DEMANDE D’INSCRIPTION  

AU CATALOGUE OFFICIEL 

 

 

I/ DEPOT DE LA DEMANDE 

 
Toute demande d’inscription d’une nouvelle variété au catalogue doit être introduite 

avant le 30 juin de chaque année selon le formulaire n°1 établi par le secrétariat du comité 

technique d’homologation. 

 

Chaque demande d’inscription (FORMULAIRE N°1) est accompagnée d’un dossier technique 

comprenant : 

 

- Questionnaire technique DHS (FORMULAIRE N°2) ; 

- Questionnaire technique VAT (FORMULAIRE N°3) ; 

- Une autorisation d’exploitation : dans le cas ou le demandeur n’est pas obtenteur de 

la variété (cas de variété protégée), la demande doit être accompagnée par un 

document l’autorisant à utiliser la variété. 

- Avoir un représentant en Algérie pour les demandeurs étrangers, qui se chargera des 

formalités administratives et douanières ; 

- Avoir une assiette foncière pour l’installation des essais de valeur agronomique et 

technologique (VAT) ; 

- Les frais d’inscription appliqués aux variétés fruitières et vigne : 

o Droits administratifs : 5 000 DA 

o Frais d’expérimentation : 

Pour les essais VAT :(minimum 2 sites) 

 Mise en place et entretien de l’essai: sont à la charge du producteur 

demandeur. 

 Frais d’étude et d’évaluation du matériel végétal en essai (Suivi et 

notation) : 40 000 DA/Variété /an /site. 

 

Pour les essais DHS (un seul site) : 

 Mise en place et entretien de l’essai par variété par an = 70 000 DA   

 Frais d’étude et d’évaluation du matériel végétal en essai (Suivi et 

notation) : 40 000 DA/Variété /an /site. 

 

II / ETUDE DE LA DEMANDE 

 
Dans le cas où la demande est acceptée, une autorisation d’introduction du matériel 

végétal destiné à l’expérimentation est délivrée au demandeur.  
 

Dans le cas de rejet de la demande, les motifs de refus doivent être notifiés au 

demandeur (dossier incomplet, dépôt de demande hors délai, dénomination déjà 

existante…etc). 

 

 

 



 

III / FOURNITURE DU MATERIEL VEGETAL 

 

1- Date de réception des échantillons : 

 

Pour la réalisation des essais d’homologation, qui durent au minimum 02 cycles 

végétatifs à partir de la mise à fruits, le demandeur devra fournir le matériel végétal ci après : 

 

Les dates de réception du matériel végétal sont données à titre indicatif selon les 

groupes d’espèces et leur précocité : 

 

- Pépins (Pommier, poirier, cognassier, grenadier) : Décembre à février. 

- Noyaux (Abricotier, pêcher, cerisier, prunier) : Novembre à décembre. 

- Rustiques (Amandier, figuier, pistachier, Noyer) : Novembre à décembre. 

- Olivier : Novembre à Mars. 

- Agrumes : Février, mars. 

- Vigne : Décembre à février. 

Les plants produits en hors sol sont recevables durant toute l’année. 
 

2- Quantité de plants à fournir : 
 

Le matériel végétal doit être composé d’au moins : 35 plants 

 

- 05 plants greffés sur des porte greffes autorisés par la réglementation en vigueur, 

pour permettre la réalisation des premiers tests d’évaluation sanitaire avant 

l’installation des essais.  

 

Les plants révélés positifs à la suite des tests sérologiques sont écartés. Dans ce cas, le 

demandeur est dans l’obligation de les remplacer. Quand aux plants déclarés négatifs, 

ils sont mis en conteneurs pour subir d’autres tests biologiques. 

 

Pour l’essai DHS :  

 

 05 plants au moins (selon les protocoles établis par espèce) 

 

Pour l’essai VAT : 
 

- 25 plants de la variété à expérimenter, greffés sur des porte greffes autorisés par la 

réglementation en vigueur pour l’installation des essais d’homologation (par site). 
 

- 50 plants pour les variétés témoins (2 variétés témoins soit 25 plants/variété 

témoin). 
 

- Essai « rendement et qualités du fruits  »:  
 

 20 plants seront destinés à l’épreuve VAT à raison de 5 plants par 

répétition (4 répétitions). 

  40 plants de variétés témoins.(20 plants/ variété témoin) 

 

- Essai « maladie » : 
 

  05 plants seront destinés à l’essai maladie. 

 10 plants de variétés témoins. 

 



 

 

Les tests sérologiques mycologiques et bactériologiques sont effectués par le Centre 

National de Contrôle et de Certification des Semences et Plants (CNCC). 
 

Pour le matériel végétal soumis à l’expérimentation ,et ayant subi des traitements 

susceptibles d’influer sur sa croissance et son développement, une indication détaillée 

des traitements appliqués doit être communiquée au Comité Technique 

d’Homologation. 

 

IV / DECISION 
 

A l’issue des épreuves, les résultats sont consignés dans un rapport, soumis à 

l’adoption du Comité Technique d'Homologation. 

 

Si un avis favorable est prononcé, le Comité Technique initiera la procédure 

nécessaire en vue de rendre effective l’inscription de la variété testée au catalogue 

officiel. 
 

 


